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Réf : DD05-1216-10635-D 
DOMS/DPH-PDS N°2017-011 
 

Décision modifiant la décision DOMS/DPH-PDS N°2016-358 du 28 décembre 2016 relative 
au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Service d’Accompagnement 
Familial et d’Education Précoce (SAFEP) et du Service de Soutien à l’Education Familiale 
et à l’Intégration Scolaire (SSEFIS) de l’URAPEDA, sis 05000 GAP gérés par l’Union 
Régionale des Associations de Parents d’Enfants Déficients Auditifs (URAPEDA) PACA. 
 

FINESS ET : 05 000 083 5 
FINESS EJ : 13 004 409 2 

 
 
 Le directeur général 
 de l’Agence Régionale de Santé 
 Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L312-9, L 313-1 et suivants,  R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1431-2 et suivants ; 

 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté initial du Préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur du 20 juin 1991 autorisant la 
création d'un service d'accompagnement familial et soutien à l'intégration scolaire sis à Gap géré par 
l'URAPEDA-PACA ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur du 11 août 1997 autorisant le SAFEP 
SSEFIS URAPEDA d’étendre son champ d’intervention à l’ensemble des départements des Hautes-
Alpes et des Alpes de Haute-Provence ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 28 
décembre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Service 
d’Accompagnement Familial et d’Education Précoce (SAFEP) et du Service de Soutien à l’Education 
Familiale et à l’Intégration Scolaire (SSEFIS) de l’URAPEDA, sis 05000 GAP gérés par l’Union 
Régionale des Associations de Parents d’Enfants Déficients Auditifs (URAPEDA) PACA ; 
 
Considérant le champ d’intervention du SAFEP SSEFIS URAPEDA défini par l’arrêté du Préfet de 
région Provence Alpes Côte d’Azur du 11 août 1997 susvisé ;  
 
Sur proposition du délégué départemental de l'Agence régionale de santé ; 
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Décide 

 
Article 1er : L’article 2 de la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur DOMS/DPH-PDS N°2016-358 du 28 décembre 2016 susvisée est modifié de la 
façon suivante :  
 
La capacité du SAFEP SSEFIS URAPEDA est fixée à : 25 places. 
Son champ d'intervention couvre l'ensemble du département des Hautes-Alpes et des Alpes de Hautes 
Provence. 
Le service est autorisé à fonctionner en file active. 
 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 2 : Le reste demeure sans changement. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le délégué départemental des Hautes-Alpes de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 Fait à Marseille, le 29 juin 2017 
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ARS PACA

R93-2017-06-27-009

2017 06 27 DEC V CLUZEAU-BACCA CPP V

Arrêté modifiant et complétant l'arrêté du 25 juin 2015, portant nomination des membres du

comité de protection des personnes Sud Méditerranée V, sis CHU - Hôpital de Cimiez - 06003

Nice:

1er collège (technique) : Madame Virginie CLUZEAU-BACCA, infirmière, en qualité de membre

infirmier titulaire.
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Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  CONSTANT, Patricia 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
 
Réf  : DOS-0617-4798-D  
 
Date : 30 juin 2017 
 

Objet : Renouvellement d'autorisation d'un appareil d'imagerie 
par résonance magnétique de marque GE de type Optima 
Advance 
 
GIE MOUGINSCAN  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le président 
du GIE MOUGINSCAN 
122 avenue du Dr Maurice Donat 
BP 1 250 
06 254 Mougins Cedex 

 

N° FINESS EJ : 06 001 990 8 
N° FINESS ET : 06 078 521 9 

 
 
 
 
Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement quinquennal de l’autorisation 
d’exploitation d’un appareil d’IRM de marque General Electric modèle Optima Advance, numéro de 
série R 9171 d’une puissance de 1,5 Tesla au profit du GIE MOUGINSCAN, sis 122 Avenue Du Dr 
Maurice Donat- BP. 1 250 à Mougins (06 254), sur le site de la Clinique Plein Ciel, sise à la même 
adresse. 
 
Cet équipement a fait l’objet d’une autorisation initiale en date du 19 novembre 2012, d’une mise en 
œuvre le 1er juillet 2013 et d’une visite de conformité le 10 décembre 2013. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 1er juillet 2018 pour une durée de 
cinq ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 dudit article, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un dossier 
d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 1er mai 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  

- sécurité sociale : CPAM 
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Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  CONSTANT, Patricia 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
 
Réf  : DOS-0617-4795-D  
 
Date : 30 juin 2017 
 

Objet : Renouvellement d'un appareil de scanographie de 
marque General Electric Healthcare de type Optima CT 660 
 
GIE GRASCANNER  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le président 
du GIE GRASCANNER 
Centre hospitalier de Grasse 
Chemin de Clavary 
06 130 Grasse 

 

N° FINESS EJ : 06 000 311 8 
N° FINESS ET : 06 000 047 8 
 
 
 
 
 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement quinquennal de l’autorisation 
d’exploitation d’un appareil de scanographie de marque General Electric Healthcare modèle Optima CT 
660, numéro de série 336751HM au profit du GIE GRASCANNER, sis Centre hospitalier de Grasse- 
Chemin de Clavary à Grasse (06 130), sur le site du Centre hospitalier de Grasse, sis à la même 
adresse. 
 
Cet équipement a fait l’objet d’une autorisation initiale en date du 30 mai 2013, d’une mise en œuvre le 
2 juillet 2013 et d’une visite de conformité le 19 novembre 2013. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 2 juillet 2018 pour une durée de 
cinq ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 dudit article, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un dossier 
d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 2 mai 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  

- sécurité sociale : CPAM 
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arrête nommant les membres et la composition de la

commission de coordination des politiques publiques de

santé dans les domaines de la prévention, de la santé

scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle

et infantile

membres et la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé

dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection

maternelle et infantile
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ardsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

SJ-0617-4749-D 
Marseille, le 3 0 JUIN 2017 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2 ; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L. 1435-1, L.1435-2 et L.1435- 7 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 
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Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du t" janvier 
2017; 

Vu l'arrêté du 10 avril 2017 portant délégation de signature à Madame Véronique BILLAUD, directrice 
déléguée aux politiques régionales de santé de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017; 

ARRETE 

Article 1er: 

L'arrêté du 10 avril 2017 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée 
à Madame Véronique BILLAUD, directrice aux politiques régionales de santé, directrice par intérim de 
la direction de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au 
titre des missions dévolues à ces directions : 
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Direction des Politiques Régionales de Santé : 

Le département Etudes, Enquêtes et Evaluation 
Le département Parcours, Territoires et Démocratie en santé 
Le département Ressources Humaines en Santé 

La mission Performance 
La mission Qualité 
La mission Pilotage Financier 

Cette délégation comprend l'ensemble des actes et décisions concernant l'élaboration et le suivi du 
projet régional de santé, la stratégie financière y compris les décisions qui engagent financièrement 
l'Agence, les contrats et conventions avec les partenaires de l'Agence, les études, enquêtes et le PMSI, 
la démocratie sanitaire, à l'exception des actes suivants : 

a) Actes relatifs au projet régional de santé : 

les avis de publication du projet régional de santé et de ses composantes ; 
les arrêtés fixant le projet régional de santé et ses composantes ; 

b) Décisions qui engagent financièrement l'Agence sur des crédits de fonctionnement - Hors signature 
des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 5.000 € TTC. 

c) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives et la chambre régionale des comptes; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 

Direction de l'Organisation des Soins : 

département de l'Offre Hospitalière 
département de la Biologie et de la Pharmacie 
département des Soins Psychiatriques sans consentement 

Cette délégation comprend l'ensemble des actes et décisions au titre des missions relatives à l'offre 
hospitalière de l'Agence, à effet de signer tous les actes et décisions, y compris ceux qui engagent 
financièrement l'Agence, relevant de ses compétences à l'exception des actes suivants 

a) Décisions en matière d'offre hospitalière : 

arrêtant le schéma régional d'organisation des soins ; 
autorisant la création, la conversion, le regroupement, des activités de soins et des équipements, 
matériels lourds ; 
confirmant les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds ou prononçant 
leur caducité ; 
de suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-1 O 
du code de la santé publique ; 
décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
à défaut d'adoption par l'établissement public de santé d'un plan de redressement adapté, la 
saisine de la chambre régionale des comptes, en application de l'article L.6143-3 du code de la 
santé publique ; 
la décision de placement de l'établissement public de santé sous administration provisoire en 
application de l'article L. 6143-3-1 du code de la santé publique ; 
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l'approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé. 
de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes. 
autorisant l'ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d'officine ; 
décision de suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L.5124-3 du 
code de la santé publique ; 
décision de fermeture provisoire d'officine en application de l'article L.5424-19 du code de la santé 
publique; 
constatant la cessation définitive d'activité et la caducité des autorisations d'officine ; 
d'autorisation ou de retrait d'autorisation ou d'opposition en matière de biologie médicale ; 

b) Décisions qui engagent financièrement l'agence sur des crédits de fonctionnement - Hors signature 
des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 5.000 € TTC. 

c) Décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d'intervention régional. 

d) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véronique BILLAUD, directrice des politiques 
régionales de santé, délégation de signature est donnée à : 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Madame Marion CHABERT, directrice adjointe Ensemble des missions de la direction des 
des politiques régionales de santé politiques régionales de santé, avec les 

exceptions de l'article 2 

Monsieur Anthony GELIN, responsable de la Mission Performance 
Mission Performance 
Madame Brigitte MASINI, responsable de la Mission Qualité 
Mission « Qualité » 
Madame Isabelle PESCHET, responsable de la Mission Pilotage Financier 
Mission « Pilotage Financier » 

Madame Géraldine TONNAIRE, responsable du Département Etudes, Enquêtes et Evaluation 
département « Etudes, Enquêtes et Evaluation » 

Madame Marie-Pierre VILLARUBIAS, 
responsable du département des « Ressources Département Ressources Humaines en Santé 
Humaines en Santé » 
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Article 4: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véronique BILLAUD, directrice par intérim de la 
direction de l'organisation des soins, délégation de signature est donnée à : 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Vincent UNAL, directeur adjoint de Ensemble des missions précitées à l'article 2 
l'organisation des soins, en charge des grands pour la direction de l'organisation des soins et 
établissements mêmes exceptions 

Monsieur Laurent PEILLARD, responsable du En matière de qualité et sécurité des activités 
département « Biologie et Pharmacie » pharmaceutiques et de biologie dans les 

domaines suivants : 
Madame Stéphanie BASSO, adjointe au - la gestion courante des dossiers de 
responsable du département « Biologie et pharmacies d'usage intérieur et de 
Pharmacie» laboratoires de biologie médicale 

- les avis sur les sous-traitances et activités 
optionnelles hospitalières 

Monsieur Jérôme ROUSSET, responsable du Soins psychiatriques sans consentement 
département « Soins psychiatriques sans 
consentement » 

Madame Carole BLANVILLAIN, adjointe au Soins psychiatriques sans consentement 
responsable du département « Soins 
psychiatriques sans consentement » 
Monsieur Alexandre RAIMOND, secrétaire Soins psychiatriques sans consentement 
administratif 

Article 5: 

Monsieur Norbert NABET, directeur général adjoint, Madame Véronique BILLAUD, directrice des 
politiques régionales de santé, directrice par intérim de la direction de l'organisation des soins, 
Monsieur le docteur Vincent UNAL, directeur adjoint de la direction de l'organisation des soins, sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Claude d'HARCOURT 
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ARS PACA

R93-2017-07-05-003

DECISION ACCORD TRANSFERT SNC GAS CADOR

05.07.2017

DECISION PORTANT CREATION D’UNE LICENCE D’OFFICINE DE PHARMACIE PAR

VOIE DE TRANSFERT INTERDEPARTEMENTAL SOUS LE N° 83#000659 DANS LA

COMMUNE DE REGUSSE (83630)
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R93-2017-07-05-001

Décision DOS/MQSAPB/CeGIDD n° 2017-02 portant

autorisation de médecins à assurer l'approvisionnement, la

détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à les

dispenser directement aux malades dans les centres gratuits

d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD)

Autorisation médecins CeGIDD - CD 13
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R93-2017-07-05-002

Décision DOS/MQSAPB/CPEF n° 2017-02 portant

autorisation de médecins à assurer la détention, le contrôle,

la gestion et la délivrance des médicaments, produits ou

objets contraceptifs dans les centres de planification et

d'éducation familiale (CPEF)

Autorisation médecins CPEF - CD 13
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LBM SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR-décision

absorption LBM Selas Bleone Durance
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Réf : DOS-0617-4433-D 

 
 

DECISION 
portant autorisation de transformation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 

par la SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR » dont le siège social est situé au 12, boulevard 
Saint Louis-83170 Brignoles 

 
 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 
 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique, en son article 147 ; 
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes 
d’accréditation des laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de 
l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu la décision du 29 juin 2016 portant autorisation de modification de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR » ; - (N° Finess 611 
EJ 830018644), dont le siège social est situé 12 boulevard Saint Louis, 83170 Brignoles ; 
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Vu la décision DGARS PACA du 29 juillet 2011 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 
de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « LABORATOIRE MULTISITE BLEONE-
DURANCE » ; (n° Finess EJ : 040004558), dont le siège social est situé au 3 boulevard André Lacroix, 
04600 Saint Auban ; 
 
Vu le courrier en date du 12 juin 2017 de la mission qualité et sécurité des activités pharmaceutique et 
biologiques, actant les modifications intervenues dans le fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites enregistré sous le N° Finess ET : 83000186510, qui est exploité par la SELAS 
« LABAZUR ALPES SUD VAR », dont le siège social est situé au 12 boulevard Saint Louis, 83170 
Brignoles -(N° Finess EJ : 830018644) ;  
 
Vu le courrier en date du 2 mai 2017 de la mission qualité et sécurité des activités pharmaceutique et 
biologiques, actant les modifications intervenues dans le fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites enregistré sous le N° Finess ET : 040004566, qui est exploité par la SELAS 
« LABORATOIRE BLEONE-DURANCE», dont le siège social est situé au 3 boulevard André Lacroix 
04160 CHATEAU ARNOUX - ST AUBAN -(N° Finess EJ : 040004558) ;  
 
Vu le courrier du COFRAC du 13 mai 2013 informant les responsables du laboratoire « LABAZUR 
ALPES SUD VAR» que le laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 
octobre 2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie 
médicale dans une démarche d’accréditation (option A2) ; 
 
Vu le courrier du COFRAC du 17 juin 2013 informant les responsables du laboratoire « BLEONE 
DURANCE » que le laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 
2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale 
dans une démarche d’accréditation (option A2) ; 
 
Vu la demande du 2 mai 2017 présentée par la SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR, en vue de la 
modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR » tendant à l’opération suivante : 
- Transformation de la société par l’acquisition de la SELAS « BLEONE DURANCE » ; avec une date 

d’effet au 30 juin 2017 ; 
- Transformation des LBM « LABAZUR ALPES SUD VAR » et « BLEONE DURANCE » en un seul 

LBM exploité par la SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR » ; avec une date d’effet au 30 juin 
2017 ;  

 
Vu le projet de traité de fusion entre la SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR et la SELAS BLEONE 
DURANCE ;  
 
Vu le projet de la résolution de la SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR, approuvant :  
- La fusion avec la SELAS BLEONE DURANCE ;  
- L’intégration aux sites exploités par le LBM LABAZUR ALPES SUD VAR des sites exploités par le 

LBM BLEONE DURANCE ;  
- La nomination à compter du 30 juin 2017, comme biologistes coresponsables et directeurs 

généraux de la SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR ; Mme Simone MILLET et Mrs Jean-François 
WETTERWALD et Stéphane BAIBOURDIAN, anciens biologistes coresponsables et directeurs 
généraux de la SELAS BLEONE DURANCE ;  

 
Vu le projet de la résolution de la SELAS BLEONE DURANCE approuvant sa fusion absorption par la 
SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR, et sa dissolution à l’issue de cette fusion ;  
 
Considérant qu’en application de l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie 
médicale modifiée par la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale en son 
article 7, III, 1° une autorisation est délivrée pour un laboratoire de biologie médicale qui résulte de la 
transformation de plusieurs laboratoires existants en un laboratoire de biologie médicale. 
 
Considérant que l’entrée d’un nouveau biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect 

des dispositions de l’article L 6223-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à ce que plus de la 

ARS PACA - R93-2017-06-27-008 - LBM SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR-décision absorption LBM Selas Bleone Durance 52



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 3/6 

 

moitié du capital social et des droits de vote d’une société d’exercice libéral de biologistes médicaux ne 

soit pas détenu par les biologistes en exercice ; 

 

Considérant que l’entrée d’un nouveau biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect 

des dispositions de l’article L 6222-6 et qu’au moins un biologiste médical exerce sur chacun des sites 

du laboratoire de biologie médicale aux heures d’ouverture de ce site ; 

 

Considérant que l’entrée d’un nouveau biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect 

des dispositions de l’article L 6223-6 et que le nombre de biologistes médicaux en exercice au sein d’un 

laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au moins un mi-

temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire ;  

 

Considérant que cette opération ne conduit pas à ce que sur la zone déterminée en application du b 
du 2° de l'article L. 1434-9 la part réalisée par le LBM LABAZUR ALPES SUD VAR issu de cette fusion 
dépasse le seuil de 25 % du total des examens de biologie médicale réalisés dans le respect des 
dispositions de l’article L.6222-3 du code de la santé publique.  
 

DECIDE :  
 
Article 1er : L’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé PACA en date du 29 juillet 
2011 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS « BLEONE DURANCE» enregistré dans FINESS sous le N° Finess 611 ET 040004566, dont 
le siège social est situé 3, boulevard André Lacroix-04600 Saint Auban - (n° Finess 611 EJ : 
040004558), est abrogé. 
 
Article 2 : L’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé PACA en date du 29 juin 2016  
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR» enregistré dans FINESS sous le N° Finess 611 ET 830018651, 
dont le siège social est situé 12 boulevard Saint Louis 83170 Brignoles (N° Finess 611 EJ 830018644), 
est modifiée. 
 
Article 3 : Sont enregistrées les modifications suivantes : 
 

 La répartition du capital social et droits de vote de la société SELAS « LABAZUR ALPES SUD 
VAR» est telle que présentée en annexe 1 suite à l’opération de transformation de la société par 
l’acquisition de la SELAS « BLEONE DURANCE », de l’intégration de nouveaux associés et 
directeurs généraux ; 

 Les sites exploités par la SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR» sont tels que présentés en 
annexe 2. Le laboratoire de biologie médicale multi-sites est constitué de 14 sites ouverts au 
public et 1 site plateau technique non ouverts au public, à la suite de l’intégration des sites 
supplémentaires issus de l’opération de transformation. 

 La liste des biologistes coresponsables et directeurs généraux de la SELAS « LABAZUR ALPES 
SUD VAR» est telle que présentée en annexe 3. 

 
Article 4 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS « LABAZUR ALPES SUD VAR» devra être déclarée au directeur 
général de l'agence régionale de santé, conformément aux textes en vigueur. 
 
Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Article 6 : La directrice par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence 
Alpes Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 27 juin 2017 
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Annexe n° 1 

 
 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR  N° FINESS EJ : 
830018644 

 
30 juin 2017 

 
Répartition du capital social et des droits de vote 

C.S. : 1.469.141,25 €uros 
 

            

API 
  

Actions A Actions B 
Droits de 

vote 
% droits de 

vote 

    
   

  

BAIBOURDIAN Stéphane 3 1 183.643   

BERNARD Michel Yves 3 1 183.643  

DELAUNE Emmanuel 3 1 183.643  

HERDA Adel 3 1 183.643   

LABIT Bernard 3 1 183.643   

LAPORTE Christine 3 1 183.643   

LECAT Julien 3 1 183.643   

MEISSONNIER Frédéric 3 1 183.643   

MILLET Simone 3 1 183.643   

PASCAL Rémy 3 1 183.643   

REVERDY Hervé 3 1 183.643   

ROBE Monica 3 1 183.643   

SANCHIS Yvan 3 1 183.643   

SOURD Magali 3 1 183.643   

WETTERWALD Jean-François 3 1 183.643  

YVETOT Jacques 3 1 183.643   

 TOTAUX API  
48 16 2 938.288 50,00009 

APE 
 

   
  

LABAZUR 
PROVENCE 

 

4 446.303 1 425 210 2 935 783   

SAS BIO ACCES 
 

0 4 988 2 494   

 TOTAUX APE   4 446.303 1 430 198 2 938.277 49,9999 

 SOUS-TOTAUX   4 446.351 1 430.214 5 876.565   

  
 

        

  TOTAL 5 783 761 5 876.565 100,00 
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Annexe n° 2 

 
 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR N° FINESS EJ : 
830018644 

 
 

30 juin 2017 
 
 

Liste des sites exploités 
 
 

1 
Site « Brignoles » 
12, boulevard Saint Louis 
Plateau technique 

83170 Brignoles N° Finess ET : 83 001 865 1 

2 
Site « Barjols » 
35, boulevard Grisolle 

83670 Barjols N° Finess ET : 83 001 868 5 

3 
Site « Garéoult » 
Lieudit  Saint Pierre 

83136 Garéoult N° Finess ET : 83 001 867 7 

4 
Route Nationale 7 - Quartier 
Taurelle 

83340 
Le Cannet-
des-Maures 

N° Finess ET : 83 002 148 1 

5 
Site « Le Luc » 
8B, rue Gabriel Barberoux 

83340 Le Luc N° Finess ET : 83 002 010 3 

6 
Site « Rians » 
Quartier de l’Enclos 

83560 Rians N° Finess ET : 83 001 869 3 

7 
Site « Rocbaron » 
ZAC Frey Redon 

83136 Rocbaron N° Finess ET : 83 001 866 9 

8 
Site « La Laouve/St Maximin » 
ZAC de la Laouve-Lot n°7- 

83470 Saint Maximin N° Finess ET : 83 001 871 9 

9 
Site « Gutenberg/St Maximin » 
Rue Gutenberg 

83470 Saint Maximin N° Finess ET : 83 001 870 1  

10 
Site « Vidauban » 
5,  place Clémenceau 

83550 Vidauban N° Finess ET : 83 002 011 1 

11 
Site « Sisteron » 
4, avenue Paul Arène 

04200 Sisteron N° Finess ET : 04 000 462 4 

12 
Site « Laragne » 
22C, avenue du Maquis Morvan 

05300 
Laragne 

Monteglin 
N° Finess ET : 05 000 762 4 

13 3, boulevard André Lacroix 04600 Saint-Auban N° Finess ET : 04 000 456 6 

14 1, place du Tampinet 04000 Dignes N° Finess ET : 04 000 457 4 

15 
12b, avenue des trois frères 
Arnaud 

04400 Barcelonnette N° Finess ET : 04 000 472 3 
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Annexe n° 3 

 
 

Décision relative au LBM multi-sites SELAS LABAZUR ALPES SUD VAR  N° FINESS EJ : 
830018644 

 
30 juin 2017 

 
 

Liste des biologistes co-responsables 
 
 
 

1. Monsieur Rémy PASCAL, Pharmacien,  Président de la société ;  
2. Monsieur Michel Yves BERNARD, Pharmacien, Directeur Général ; 
3. Monsieur Emmanuel DELAUNE, Médecin, Directeur Général ; 
4. Monsieur Adel HERDA, Pharmacien, Directeur Général ; 
5. Monsieur Bernard LABIT, Médecin, Directeur Général ; 
6. Madame Christine LAPORTE, Pharmacien, Directeur Général ; 
7. Monsieur Frédéric MEISSONNIER ; 
8. Monsieur Hervé REVERDY, Pharmacien, Directeur Général ; 
9. Madame Monica ROBE, médecin, Directeur Général ;  
10. Monsieur Yvan SANCHIS, Médecin, Directeur Général ;  
11. Madame Magali SOURD, Médecin, Directeur Général ;  
12. Monsieur Henri BATAILLARD, Pharmacien, Directeur Général ;  
13. Monsieur Jean-François WETTERWALD, Médecin, Directeur Général ;  
14. Monsieur Stéphane BAIBOURDIAN, Médecin, Directeur Général ; 
15. Madame Simone COUROUX-MILLET, Pharmacien, Directeur Général ; 

 
 

 

16. Monsieur Julien LECAT, Pharmacien, Biologiste médical salarié, détenteur d’actions 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

 « Les Epinettes » de l’association « APPASE» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre le Préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et le Préfet des Alpes-de- Haute-Provence ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le CPOM du 21 décembre 2015 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 4 juin 2017 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 1991  autorisant la création par l’Association 

"APPASE" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale " Les Epinettes " ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 28 octobre 2016 ; 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 

prévu à l'article L. 313-11 du code de l'action sociale et des familles répond à la directive 

nationale mettant en œuvre les orientations du plan de lutte contre la pauvreté et pour 

l’insertion sociale ;  
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CONSIDERANT que la signature du CPOM du 21 décembre 2015 fixant la dotation 

globalisée exonère de la procédure budgétaire contradictoire ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS " Les Epinettes" - 

n° FINESS – 04 078 889 5 sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 63 300,00

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 350 661,41

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 214 848,48

report à nouveau déficitaire 10 055,11

Total dépenses groupes I - II - III 638 865,00

Groupe I  - produits de la tarification 595 345,00

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 43 520,00

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00

Total produits groupes I - II - III 638 865,00

 
 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS " Les 

Epinettes" est fixée à 595 345,00 € imputée sur les lignes  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS – places d’hébergement stabilisation et insertion) 

- 373 815,00 € 

017701051212/ 0177-12-10 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence) 

- 221 530,00 € 
 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 49 612,08 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "APPASE" dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Alpes-de-Haute-Provence et le responsable du CHRS sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Coordonnées bancaires de l’association 

« APPASE – CHRS les épinettes » 

 

 

Banque Caisse d’épargne 

Compte bancaire n° 08009186734 

Code établissement 11315 

Code guichet 00001 

Clé 81 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale  de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

«SAO - Atelier des Ormeaux» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre le Préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l’instruction  n° DGCS/SD5/SD1/2017/137 du 25 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire du secteur « accueil, hébergement et insertion » ; 

VU les orientations précisées dans le contrat du 3 mars 2014 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 4 juin 2017 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2008-3009 du 27 novembre 2008 autorisant la création par 

l’Association "atelier des ormeaux" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

"service d’accueil et d’orientation" ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 8 novembre 2016   ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la  

protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "SAO - Atelier 

des Ormeaux" - n° FINESS : 04 000 426 9 sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 38 051 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 173 206 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 38 751 €

Total dépenses groupes I - II - III 250 008 €

Groupe I  - produits de la tarification 120 000 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 113 423 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 16 584 €

Total produits groupes I - II - III 250 007 €  
 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "SAO - 

Atelier des Ormeaux" est fixée à 120 000 € imputée sur la ligne  

017701051211 / 0177-12-11 (CHRS - Autres activités) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 10 000 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "atelier des ormeaux" dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

 

ARTICLE 4 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
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ARTICLE 5 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Alpes-de-Haute-Provence et la responsable du CHRS sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Coordonnées bancaires de l’association 

« Atelier des ormeaux » 

 

 

Banque Crédit mutuel 

Compte bancaire n° 00031250445 

Code établissement 10278 

Code guichet 06505 

Clé 13 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

« Lou Camin de Porte-Accueil » 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre le Préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5/SD1/2017/137 du 25 avril 2017 relative à la campagne 

budgétaire du secteur « accueil, hébergement et insertion » ; 

VU l’arrêté préfectoral du 30 mars 1999  autorisant la création par l’Association "porte-

accueil" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "Lou Camin" ; 

VU les orientations précisées dans le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens du 23 

juillet 2014 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 4 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 28 octobre 2016 ; 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 

prévu à l'article L. 313-11 du code de l'action sociale et des familles répond à la directive 

nationale mettant en œuvre les orientations du plan de lutte contre la pauvreté et pour 

l’insertion sociale ;  
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CONSIDERANT que la signature du CPOM le 23 juillet 2014 fixant la dotation globalisée 

exonère de la procédure budgétaire contradictoire ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS " Lou Camin de 

Porte-Accueil " - N° FINESS : 04 000 319 6 sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 55 694 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 339 202 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 68 476 €

Total dépenses groupes I - II - III 463 372 €

Groupe I  - produits de la tarification 348 923 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 68 112 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 46 337 €

Total produits groupes I - II - III 463 372 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS " Lou Camin 

de Porte-Accueil " est fixée à 348 923,00€ imputée sur les lignes 

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS  - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

- 322 229,00 € 

017701051212/0177-12-10 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence) 

- 26 694,00 € 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 29 076,91 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "porte-accueil" dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Alpes-de-Haute-Provence et le responsable du CHRS sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Coordonnées bancaires de l’association 

« Porte-Accueil » 

 

 

Banque Crédit agricole 

Compte bancaire n° 13497049000 

Code établissement 19106 

Code guichet 00834 

Clé 61 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

«SAO/115 de l’association APPASE» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 28 avril 2017 entre le Préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et le Préfet des Alpes-de- Haute-Provence ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le CPOM du 21 décembre 2015 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 4 juin 2017 ; 

VU l’arrêté préfectoral du  28 novembre 2007  autorisant la création par l’Association 

"APPASE" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "SAO/115" ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 28 octobre 2016 ; 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 

prévu à l'article L. 313-11 du code de l'action sociale et des familles répond à la directive 

nationale mettant en œuvre les orientations du plan de lutte contre la pauvreté et pour 

l’insertion sociale ;  
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CONSIDERANT que la signature du CPOM du 21 décembre 2015  fixant la dotation 

globalisée exonère de la procédure budgétaire contradictoire ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "SAO/115" - n° 

FINESS – 04 000 418 6 sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 9 527,55

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 197 821,09

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 17 913,36

Total dépenses groupes I - II - III 225 262,00

Groupe I  - produits de la tarification 130 000,00

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 95 262,00

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00

Total produits groupes I - II - III 225 262,00  
 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du CHRS "SAO/115" 

est fixée à 130 000,00 € imputée sur la ligne  

017701051211 / 0177-12-11 (CHRS - Autres activités) 
 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 10 833,33 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "APPASE" dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 4 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Alpes-de-Haute-Provence et le responsable du CHRS sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Coordonnées bancaires de l’association 

« APPASE – SAO/115 » 

 

 

Banque Caisse d’épargne 

Compte bancaire n° 08009185724 

Code établissement 11315 

Code guichet 00001 

Clé 07 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  
 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2017 
du Service d’accueil et d’orientation (SAO) à Gap  

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à L.314-7, R 

314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 fixant 
les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 314-19, R 314-
20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU  l’arrêté du 25 avril 2017 paru au Journal Officiel du 7 mai 2017 pris en application de l'article 
L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-267-22 du 24 septembre 2010 autorisant la création par 
l’Association "APPASE" du Service d’accueil et d’orientation (SAO) à Gap ; 

VU  la délégation de gestion du 31 mars 2017 entre la direction régionale et départementale de la  
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Hautes-Alpes ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes 2015-2019 ;  

VU les orientations précisées dans la convention de contractualisation conclue entre l’Association 
APPASE et l’Etat en date du 30 septembre 2016 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 04 juin 2017 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2017 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SAO, le 28 octobre 2016 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations par courrier en date du 14 juin 2017 et 
reçues le 15 juin 2017 par l'établissement ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Hautes-Alpes ; 
 
 

A R R Ê T E 

 

DRDJSCS - R93-2017-07-03-006 - Arrêté du 3 juillet 2017 fixant la dotation globale de financement du Service d'Accueil et d'Orientation (SAO) de Gap -
Hautes-Alpes 98



 - 2 - 

ARTICLE 1er  : 
 

Pour l’exercice 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAO - n° FINESS 05 000 6279 - 
sont autorisées comme suit : 
 

Budget d'exploitation montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe II - dépenses afférentes au personnel

Groupe III - dépenses afférentes à la structure

Déficit reporté 0 €

Total dépenses groupes I - II - III

Groupe I  - produits de la tarification 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 0 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Excédent reporté 0 €

Total produits groupes I - II - III

7 290 €

87 531 €

11 456 €

106 277 €

106 277 €

106 277 €
 

 
ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement du SAO est fixée à 106 277 € et 
est imputée sur la ligne activités : 

017701051211 / 0177-12-11 (CHRS - Autres activités) 
 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 8 856,41 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de l’Association 
"APPASE" dont les coordonnées figurent en annexe.  
 
ARTICLE 3  : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification. 
 
ARTICLE 4  :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
ARTICLE 5  :  
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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ARTICLE 6  :  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Hautes-Alpes et le responsable du SAO sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 
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